
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
65

6 
62

8
A

1
*EP003656628A1*

(11) EP 3 656 628 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
27.05.2020 Bulletin 2020/22

(21) Numéro de dépôt: 19210945.2

(22) Date de dépôt: 22.11.2019

(51) Int Cl.:
B61D 1/06 (2006.01) B61D 17/10 (2006.01)

B61D 19/02 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 22.11.2018 FR 1871694

(71) Demandeur: SpeedInnov
75008 Paris (FR)

(72) Inventeurs:  
• LURGO, Laurent

17290 VIRSON (FR)
• BERNARD, Alexandre

17340 CHATELAILLON PLAGE (FR)

(74) Mandataire: Lavoix
2, place d’Estienne d’Orves
75441 Paris Cedex 09 (FR)

(54) VOITURE À DEUX ÉTAGES DE VÉHICULE FERROVIAIRE, COMPRENANT UNE SORTIE 
D’ÉVACUATION D’URGENCE

(57) La voiture (10) comprend un étage supérieur et
un étage inférieur séparés par un plancher intermédiaire
(16). Le plancher intermédiaire (16) comporte un cadre
(22) délimitant une ouverture (24) de passage pour une
personne. L’ouverture de passage (24) est obturée au
moins en partie par une trappe amovible (26). La trappe
amovible (26) comporte au moins un loquet (28) mobile
entre une position en saillie depuis un bord (30) respectif

de la trappe (26) et une position escamotée, et un mé-
canisme de déplacement du loquet (28), le mécanisme
de déplacement comprenant une serrure (34) et une clé
(36) correspondant à la serrure, tel que l’actionnement
de la clé (36) dans la serrure (34) entraîne le déplacement
du loquet (28). Le cadre (22) comporte, pour chaque lo-
quet mobile (28), une gâche (32) complémentaire.
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Description

[0001] La présente invention concerne une voiture à
deux étages pour véhicule ferroviaire, comprenant au
moins une sortie d’évacuation d’urgence.
[0002] Généralement, dans une voiture à deux étages,
l’évacuation d’urgence des passagers de l’étage supé-
rieur est réalisée au travers d’une fenêtre de cet étage
supérieur, qui doit préalablement être brisée au moyen
d’un marteau prévu à cet effet. Une échelle de corde est
ensuite suspendue pour permettre la descente des pas-
sagers.
[0003] Une telle évacuation est parfois difficile à mettre
en oeuvre, puisque le bris de la fenêtre est une opération
qui peut être complexe, qu’il existe un risque de blessure
avec des débris de verre, que l’installation de l’échelle
de corde peut être fastidieuse dans une situation d’ur-
gence, et qu’il existe un risque de chute de passagers
descendant par l’échelle de corde.
[0004] L’invention a notamment pour but de remédier
à ces inconvénients en fournissant une sortie d’évacua-
tion d’urgence, pour l’évacuation de l’étage supérieur,
plus simple et plus sécurisée.
[0005] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
une voiture à deux étages de véhicule ferroviaire, com-
prenant un étage supérieur et un étage inférieur séparés
par un plancher intermédiaire, caractérisé en ce que :

- le plancher intermédiaire comporte un cadre délimi-
tant une ouverture de passage pour une personne,

- l’ouverture de passage est obturée au moins en par-
tie par une trappe amovible,

- la trappe amovible comporte au moins un loquet mo-
bile entre une position en saillie depuis un bord res-
pectif de la trappe et une position escamotée, et un
mécanisme de déplacement du loquet, le mécanis-
me de déplacement comprenant une serrure et une
clé correspondant à la serrure, tel que l’actionne-
ment de la clé dans la serrure entraîne le déplace-
ment du loquet, et

- le cadre comporte, pour chaque loquet mobile, une
gâche complémentaire.

[0006] Une telle trappe est simple à ouvrir et permet
une évacuation vers le premier étage, moins périlleuse
qu’une descente à travers une fenêtre de l’étage supé-
rieur.
[0007] La trappe est fermée au moyen d’un outil for-
mant clé, cet outil étant généralement rangé dans un
boitier à n’ouvrir qu’en cas d’urgence, si bien qu’il est peu
probable qu’un passager ouvre cette trappe en dehors
d’une situation d’urgence.
[0008] Une voiture selon l’invention peut comporter
l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou selon toutes combinaisons techniquement en-
visageables.

- La voiture comporte un outil de déverrouillage en

forme de T, comprenant une branche principale
s’étendant entre une extrémité libre formant la clé et
une extrémité liée à deux branches de préhension.

- Au moins une branche de préhension est reliée à la
branche principale par une liaison pivot d’axe per-
pendiculaire à la branche principale et à cette bran-
che de préhension.

- L’étage inférieur est équipé de sièges comprenant
chacun un dossier et une assise, l’ouverture de pas-
sage étant agencée au moins en partie au-dessus
de l’assise d’au moins l’un des sièges.

- L’étage inférieur est délimité transversalement par
des parois munies de fenêtres, l’ouverture de pas-
sage étant agencée de sorte qu’un plan transversal
passant par cette ouverture de passage passe éga-
lement par l’une des fenêtres.

- Les fenêtres d’au moins l’une des parois étant ali-
gnées entre deux fenêtres d’extrémités, l’ouverture
de passage est agencée de sorte que ledit plan
transversal passe par l’une des fenêtres d’extrémité.

- Ledit plan transversal est un plan médian de l’ouver-
ture de passage et également un plan médian de la
fenêtre correspondante.

- La trappe comporte au moins une poignée de pré-
hension.

[0009] L’invention concerne également un véhicule
ferroviaire comprenant au moins une voiture à deux éta-
ge telle que définie précédemment, l’au moins une voi-
ture comprenant une zone de première classe et une
zone de seconde classe, les zones de première et de
seconde classes comprenant des planchers intermédiai-
res identiques comprenant des ouvertures de passage
identiques, et dans lequel :

- dans la zone de première classe, une partie trans-
versale de l’ouverture de passage est recouverte par
un premier élément de plancher additionnel,

- dans la zone de seconde classe, deux parties trans-
versales opposées de l’ouverture de passage sont
recouvertes par des seconds éléments de plancher
additionnels respectifs,

- les trappes des zones de première et de seconde
classe présentent des dimensions identiques.

[0010] De manière optionnelle, le véhicule ferroviaire
comprend, pour chaque élément de plancher addition-
nel, une traverse de support respective, connectée au
cadre, et sur laquelle l’élément de plancher additionnel
repose en partie, chaque plancher intermédiaire com-
prenant au moins un rail de support de sièges passant
par la traverse de support correspondante.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :

- [Fig 1] La figure 1 est une vue partielle en coupe
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longitudinale d’une voiture à deux étages selon un
premier exemple de mode de réalisation de
l’invention ;

- [Fig 2] La figure 2 est une vue en coupe transversale
de la voiture de la figure 1 ;

- [Fig 3] La figure 3 est une vue similaire à la figure 2
d’une voiture à deux étages selon un deuxième
exemple de mode de réalisation de l’invention ;

- [Fig 4] La figure 4 est une vue en perspective d’une
trappe équipant la voiture de la figure 1.

[0012] On a représenté sur la figure 1 une voiture à
deux étages selon un premier exemple de mode de réa-
lisation. Cette voiture à deux étages est désignée par la
référence générale 10.
[0013] La voiture à deux étages 10 est de conception
générale classique à l’exception des éléments de l’inven-
tion décrits ci-après.
[0014] La voiture à deux étages 10 comporte un étage
supérieur 12 agencé au-dessus d’un étage inférieur 14.
[0015] L’étage supérieur 12 et l’étage inférieur 14 sont
séparés par un plancher intermédiaire 16, qui forme donc
un plancher pour l’étage supérieur 12 et un plafond pour
l’étage inférieur 14.
[0016] L’étage supérieur 12 comporte des sièges su-
périeurs 18 destinés à recevoir des passagers.
[0017] L’étage inférieur 14 comporte des sièges infé-
rieurs 20 destinés à recevoir des passagers. Chaque siè-
ge inférieur 20 comporte un dossier 20a et une assise
20b.
[0018] Le plancher intermédiaire 16 selon l’invention
comporte un cadre 22 (visible sur la figure 4) délimitant
une ouverture de passage 24 pour une personne. Cette
ouverture de passage 24 permet l’évacuation des pas-
sagers depuis l’étage supérieur 12 vers l’étage inférieur
14.
[0019] Dans l’exemple décrit, le cadre 22 présente une
longueur de 859 mm, une largeur de 760 mm, et une
hauteur de 49 mm. Le cadre 22 comporte par ailleurs un
rebord intérieur 23 de 20 mm de large et de 19 mm de
hauteur
[0020] Le cadre 22 est par exemple réalisé en alumi-
nium.
[0021] L’ouverture de passage 24 est obturée au
moins en partie par une trappe amovible 26. Cette trappe
26 est en position fermée lorsqu’elle repose sur le rebord
intérieur 23.
[0022] Comme cela est représenté sur la figure 4, la
trappe amovible 26 comporte au moins un loquet 28 mo-
bile entre une position en saillie depuis un bord 30 res-
pectif de la trappe 26 et une position escamotée. En po-
sition escamotée, le loquet 28 est escamoté dans le bord
30.
[0023] Le cadre 22 comporte, pour chaque loquet mo-
bile 28, une gâche complémentaire 32 destinée à rece-
voir ce loquet mobile 28 en position en saillie. Cette gâche
32 présente par exemple une forme générale oblongue.
[0024] La trappe 26 présente par exemple une forme

générale rectangulaire, et comporte par exemple au
moins un loquet mobile 28 sur chaque bord 30 de ce
rectangle.
[0025] En variante, au moins l’un des bords 30 ne com-
porte pas de loquet mobile 28. Dans ce cas, l’un de ces
bords 30 sans loquet mobile 28 comporte une saillie fixe.
Ainsi, lors de la mise en place de la trappe 26, la trappe
26 est inclinée pour insérer la saillie fixe dans une gâche
32 correspondante, avant de basculer la trappe en posi-
tion de fermeture. La trappe 26 est ensuite verrouillée
dans le cadre 22 grâce à chaque loquet mobile 28.
[0026] La trappe 26 comporte par ailleurs un mécanis-
me de déplacement du loquet 28, de type classique. Le
mécanisme de déplacement comprenant une serrure 34
et une clé 36 correspondant à la serrure 34, tel que l’ac-
tionnement de la clé 36 dans la serrure 34 entraîne le
déplacement de chaque loquet 28. La clé est par exemple
une clé à section transversale polygonale, par exemple
carrée.
[0027] Le mécanisme comporte par exemple un élé-
ment rotatif lié en rotation avec la serrure 34, et, pour
chaque loquet 28, une tringle reliant ce loquet 28 à l’élé-
ment rotatif.
[0028] La clé 36 est portée par un outil de déverrouilla-
ge 38 en forme de T, comprenant une branche principale
40 s’étendant entre une extrémité libre formant la clé 36,
et une extrémité liée à deux branches de préhension 42.
[0029] Au moins l’une des branches de préhension 42
est reliée à la branche principale 40 par une liaison pivot
44 d’axe perpendiculaire à la branche principale 40 et à
cette branche de préhension 42. De préférence, les deux
branches de préhension 42 sont ainsi articulées par rap-
port à la branche principale 40, si bien que l’outil de dé-
verrouillage 38 est repliable.
[0030] L’outil de déverrouillage 38 peut ainsi être rangé
dans un boîtier prévu à cet effet, disposé à l’étage supé-
rieur 12 de la même manière qu’un boîtier de rangement
de marteau brise-vitre de l’état de la technique.
[0031] La trappe 26 comporte par ailleurs au moins
une poignée de préhension 45, permettant de soulever
la trappe 26 et la manipuler pour l’extraire du cadre 22.
[0032] Comme cela est notamment représenté sur la
figure 2, et également sur la figure 3 qui sera décrite
ultérieurement, l’ouverture de passage 24 est agencée
au moins en partie au-dessus de l’assise 20b d’au moins
l’un des sièges inférieurs 20. Ainsi, en passant par
l’ouverture de passage 24, un passager peut descendre
sur l’assise 20b avant de descendre au sol. La descente
par le passage 24 est ainsi simplifiée.
[0033] Comme cela est représenté sur la figure 1, l’éta-
ge inférieur 14 est délimité transversalement par des pa-
rois munies de fenêtres 46, l’ouverture de passage 24
étant agencée de sorte qu’un plan transversal 48 passant
par cette ouverture de passage 24 passe par l’une des
fenêtres 46.
[0034] Plus particulièrement, les fenêtres d’au moins
l’une des parois étant alignées entre deux fenêtres d’ex-
trémités, l’ouverture de passage 24 est agencée de sorte
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que ledit plan transversal 48 passe par l’une des fenêtres
d’extrémité.
[0035] Ainsi, si l’évacuation de la voiture 10 doit s’ef-
fectuer par une fenêtre, l’ouverture de passage 24 se
situe à proximité immédiate de cette fenêtre. En revan-
che, si l’évacuation peut s’effectuer par la sortie princi-
pale, l’ouverture de passage 24 est proche de la sortie.
[0036] De préférence, le plan transversal 48 est un
plan médian de l’ouverture de passage 24, et un plan
médian de la fenêtre 46 correspondante.
[0037] Avantageusement, la trappe 26 est recouverte
par un tapis (non représenté) fixé au sol par des moyens
amovibles (attaches Velcro ou boutons pression) ou
aisément destructibles (collage d’intensité modérée).
[0038] Il est à noter qu’un véhicule ferroviaire comporte
généralement au moins une zone de première classe et
au moins une zone de seconde classe (moins luxueuse
que la zone de première classe).
[0039] Il est avantageux d’utiliser le même plancher
intermédiaire 16 pour une zone de première classe que
pour une zone de seconde classe, pour des raisons de
standardisation. L’ouverture de passage 24 se trouve
donc au même endroit dans une zone de première classe
et dans une zone de seconde classe. Or, les sièges ne
sont pas disposés de la même manière dans une zone
de première classe (voir figure 2) et dans une zone de
seconde classe (voir figure 3).
[0040] L’ouverture de passage 24 est donc prévue suf-
fisamment large pour couvrir les deux cas de figure, cette
ouverture de passage 24 étant en partie obturée par au
moins un élément de plancher additionnel qui sera re-
couvert par un siège 18.
[0041] Le premier mode de réalisation décrit, repré-
senté sur les figures 2 et 4, correspond à une zone de
première classe, et le second mode de réalisation qui
sera ultérieurement décrit, représenté sur la figure 3, cor-
respond à une zone de seconde classe.
[0042] Conformément au premier mode de réalisation,
une partie transversale de l’ouverture de passage 24 est
recouverte par un premier élément de plancher addition-
nel 50. Ce premier élément de plancher additionnel 50
repose sur le rebord 23 dans ladite partie transversale.
[0043] Par ailleurs, une première traverse de support
52 s’étend au travers du cadre 22, reposant sur le rebord
23, le premier élément de plancher additionnel 50 étant
connecté à cette première traverse de support 52.
[0044] En variante, le premier élément de plancher ad-
ditionnel et la première traverse de support sont formés
par un unique élément.
[0045] La première traverse de support 52 comporte
un rebord 54 destiné à recevoir un bord de la trappe 26.
[0046] Le plancher intermédiaire 16 comprend un pre-
mier rail 56 de support de sièges, passant par la première
traverse de support 52, parallèlement à cette première
de support, ce premier rail 56 étant fixé à cette traverse
de support 52. Un second rail 57, parallèle au premier
rail 56, est fixé au plancher intermédiaire 16, de l’autre
côté de l’ouverture de passage 24, au-delà de cette

ouverture de passage 24.
[0047] On notera que les dimensions du passage non
obturé par le premier élément de plancher additionnel et
la traverse de support sont suffisantes pour permettre le
passage de personnes. Ces dimensions correspondent
à celles de la trappe 26, qui est la même pour les zones
de première et de seconde classes.
[0048] Dans le second mode de réalisation, correspon-
dant à la zone de seconde classe et étant représenté sur
la figure 3, deux parties transversales de l’ouverture de
passage 24 sont recouvertes par des seconds éléments
de plancher additionnels 58 respectifs.
[0049] De la même façon que dans le premier mode
de réalisation, chaque second élément de plancher ad-
ditionnel 58 est connecté à une seconde traverse de sup-
port 60.
[0050] Deux rails de support de sièges passent alors
chacun sur l’une respective des secondes traverses de
support 60.
[0051] Les secondes traverses de support 60 compor-
tent chacune un rebord destiné à recevoir un bord de la
trappe 26.
[0052] La trappe 26 présente les mêmes dimensions
que celle équipant la zone de première classe.
[0053] On notera que l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation précédemment décrits, et pourrait
présenter diverses variantes complémentaires.
[0054] En particulier, les zones de première et de se-
conde classes peuvent être agencées dans une même
voiture ou dans des voitures distinctes.
[0055] Conformément à une variante, seules des voi-
tures d’extrémité du véhicule ferroviaire sont munies
d’ouvertures de passage 24 telles que décrites précé-
demment.
[0056] Il est également à noter qu’une évacuation clas-
sique par une fenêtre du second étage reste envisagea-
ble, dans le cas où une évacuation par l’étage inférieur
ne serait pas possible.

Revendications

1. Voiture (10) à deux étages de véhicule ferroviaire,
comprenant un étage supérieur (12) et un étage in-
férieur (14) séparés par un plancher intermédiaire
(16), caractérisé en ce que :

- le plancher intermédiaire (16) comporte un ca-
dre (22) délimitant une ouverture (24) de pas-
sage pour une personne,
- l’ouverture de passage (24) est obturée au
moins en partie par une trappe amovible (26),
- la trappe amovible (26) comporte au moins un
loquet (28) mobile entre une position en saillie
depuis un bord (30) respectif de la trappe (26)
et une position escamotée, et un mécanisme de
déplacement du loquet (28), le mécanisme de
déplacement comprenant une serrure (34) et
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une clé (36) correspondant à la serrure, tel que
l’actionnement de la clé (36) dans la serrure (34)
entraîne le déplacement du loquet (28), et
- le cadre (22) comporte, pour chaque loquet
mobile (28), une gâche (32) complémentaire.

2. Voiture à deux étages (10) selon la revendication 1,
comportant un outil de déverrouillage (38) en forme
de T, comprenant une branche principale (40)
s’étendant entre une extrémité libre formant la clé
(36) et une extrémité liée à deux branches de pré-
hension (42).

3. Voiture à deux étages (10) selon la revendication 2,
dans laquelle au moins une branche de préhension
(42) est reliée à la branche principale (40) par une
liaison pivot (44) d’axe perpendiculaire à la branche
principale et à cette branche de préhension.

4. Voiture à deux étages (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel l’étage
inférieur (12) est équipé de sièges (20) comprenant
chacun un dossier (20a) et une assise (20b), l’ouver-
ture de passage (24) étant agencée au moins en
partie au-dessus de l’assise (20b) d’au moins l’un
des sièges (20).

5. Voiture à deux étages (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel l’étage
inférieur (12) est délimité transversalement par des
parois munies de fenêtres (46), l’ouverture de pas-
sage (24) étant agencée de sorte qu’un plan trans-
versal (48) passant par cette ouverture de passage
(24) passe également par l’une des fenêtres (46).

6. Voiture à deux étages (10) selon la revendication 5,
dans lequel les fenêtres d’au moins l’une des parois
étant alignées entre deux fenêtres d’extrémités,
l’ouverture de passage (24) est agencée de sorte
que ledit plan transversal (48) passe par l’une des
fenêtres d’extrémité.

7. Voiture à deux étages (10) selon la revendication 5
ou 6, dans lequel ledit plan transversal (48) est un
plan médian de l’ouverture de passage (24) et éga-
lement un plan médian de la fenêtre (46) correspon-
dante.

8. Voiture à deux étages (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle la
trappe (24) comporte au moins une poignée de pré-
hension (45).

9. Véhicule ferroviaire comprenant au moins une voi-
ture à deux étage (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, l’au moins une voiture compre-
nant une zone de première classe et une zone de
seconde classe, les zones de première et de secon-

de classes comprenant des planchers intermédiai-
res (16) identiques comprenant des ouvertures de
passage (24) identiques, et dans lequel :

- dans la zone de première classe, une partie
transversale de l’ouverture de passage (24) est
recouverte par un premier élément de plancher
additionnel (50),
- dans la zone de seconde classe, deux parties
transversales opposées de l’ouverture de pas-
sage (24) sont recouvertes par des seconds élé-
ments de plancher additionnels (58) respectifs,
- les trappes (26) des zones de première et de
seconde classe présentent des dimensions
identiques.

10. Véhicule ferroviaire selon la revendication 9, com-
prenant, pour chaque élément de plancher addition-
nel (50 ; 58), une traverse de support (52 ; 60) res-
pective, connectée au cadre (22), et sur laquelle
l’élément de plancher additionnel (50 ; 58) repose
en partie, chaque plancher intermédiaire (16) com-
prenant au moins un rail (56) de support de sièges
passant par la traverse de support (52 ; 60) corres-
pondante.
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